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NOTIFICATION DE LA PREMIERE INTEGRATION EN VERTU
DE L'ARTICLE 2:6 DE L'ACCORD SUR LES TEXTILES

ET LES VETEMENTS

Communication de la Norvège

Conformément à la Décision prise par les Ministres à Marrakech le 15 avril 1994, qui prévoit
que"les participants quimaintiennentdes restrictions relevantdu paragraphe 1de l'article 2 de l'Accord
sur les textiles et les vêtements notifieront tous les détails des mesures qui seront prises en vertu du
paragraphe 6 de l'article 2 dudit accord au secrétariat du GATT le 1er octobre 1994 au plus tard" et
que "le secrétariat du GATT distribuera dans lesmoindres délais les notifications aux autres participants
pour information", la délégation de Norvège a fait parvenir au secrétariat la communication ci-après,
datée du 28 septembre 1994.

_______________

Conformément à l'article 2.6 de l'Accord sur les textiles et les vêtements et à la Décision sur
la notification de la première intégration en vertu de l'article 2.6 de l'Accord sur les textiles et les
vêtements, le Royaume de Norvège notifie par la présente la liste des produits qui seront intégrés dans
le cadre du GATT de 1994 à la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur les textiles et les vêtements.

Toutefois, si la Norvège adhère à l'Union européenne le 1er janvier 1995, la liste des produits
notifiée par l'Union européenne sera d'application.
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LISTE DES TEXTILES ET VETEMENTS QUI SERONT INTEGRES
AU COURS DE LA PREMIERE PHASE

Peignés et filés

Ligne du SH Désignation

530710 Fils de jute ou d'autres fibres textiles libériennes, simples
530720 Fils de jute ou d'autres fibres textiles libériennes, retors ou câblés
550320 Fibres discontinues de polyester, non cardées ni peignées
560121 Ouates de coton et articles en ces ouates, autres qu'articles hygiéniques
560122 Ouates de fibres synthétiques/artificielles et articles en ces ouates, autres qu'articles

hygiéniques
560129 Ouates d'autres matières textiles et articles en ces ouates, autres qu'articles hygiéniques
560130 Tontisses, noeuds et noppes (boutons) de matières textiles
560410 Fils et cordes de caoutchouc, recouverts de textiles
560500 Filés métalliques et fils métallisés (fils textiles combinés avec métal, sous forme de

fils/lames/poudres)
ex 701910 Fils en fibres de verre

Tissus

Ligne du SH Désignation

ex 392112 Tissus tissés, tissus de bonneterie ou tissus non tissés enduits ou recouverts de matière
plastique ou stratifiés avec cette même matière

ex 392113 Tissus tissés, tissus de bonneterie ou tissus non tissés enduits ou recouverts de matière
plastique ou stratifiés avec cette même matière

ex 392190 Tissus tissés, tissus de bonneterie ou tissus non tissés enduits ou recouverts de matière
plastique ou stratifiés avec cette même matière

ex 420212 Bagages, sacs à main et articles plats à surface extérieure principalement en matières
textiles

ex 420222 Bagages, sacs à main et articles plats à surface extérieure principalement en matières
textiles

ex 420232 Bagages, sacs à main et articles plats à surface extérieure principalement en matières
textiles

ex 420292 Bagages, sacs à main et articles plats à surface extérieure principalement en matières
textiles

531010 Tissus de jute ou d'autres fibres textiles libériennes, écrus
531090 Tissus de jute ou d'autres fibres textiles libériennes, autres qu'écrus
590110 Tissus enduits de colle, des types utilisés pour reliure
590190 Toiles à calquer pour dessin; toiles préparées pour peinture; tissus raidis pour

chapellerie
590410 Linoléums, même découpés
590491 Revêtements de sol, autres que linoléums, à support constitué par feutre aiguilleté/non

tissé
590492 Revêtements de sol, autres que linoléums, à support textile constitué autrement
590610 Rubans adhésifs, en tissu caoutchouté, de largeur n'excédant pas 20 cm
590699 Tissu caoutchouté, n.d.a.
590700 Tissus imprégnés, enduits, recouverts, n.d.a.; toiles peintes pour décors de théâtre
ex 701920 Tissus en fibres de verre
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ex 961210 Rubans tissés en fibres synthétiques ou artificielles, autres que les rubans d'une largeur
inférieure à 30 mm et montés en cartouches

Articles confectionnés

Ligne du SH Désignation

630510 Sacs et sachets d'emballage, de jute ou d'autres fibres libériennes
630900 Articles de friperie
ex 640699 Jambières et guêtres en matières textiles
650100 Cloches, plateaux, manchons en feutre, pour chapeaux
650200 Cloches ou formes pour chapeaux, tressées ou fabriquées par l'assemblage de bandes

en toutes matières
660191 Autres types de parapluies, à mât ou manche télescopique
660199 Autres parapluies
880400 Parachutes; leurs parties et accessoires
911390 Bracelets de montres en matières textiles

Vêtements:

Ligne du SH Désignation

610311 Costumes/complets, de laine/poils fins, en bonneterie, pour hommes/garçonnets
610312 Costumes/complets, de fibres synthétiques, en bonneterie, pour hommes/garçonnets
610319 Costumes/complets, d'autresmatières textiles,enbonneterie, pourhommes/garçonnets
610321 Ensembles, de laine/poils fins, en bonneterie, pour hommes/garçonnets
610322 Ensembles, de coton, en bonneterie, pour hommes/garçonnets
610323 Ensembles, de fibres synthétiques, en bonneterie, pour hommes/garçonnets
610329 Ensemble, d'autres matières textiles, en bonneterie, pour hommes/garçonnets
610811 Combinaisons et jupons, de fibres synthétiques/artificielles, en bonneterie, pour

femmes/fillettes
610819 Combinaisons et jupons,d'autresmatières textiles, enbonneterie, pour femmes/fillettes
621520 Cravates, noeuds papillons et foulards cravates, de fibres synthétiques/artificielles,

autres qu'en bonneterie
621590 Cravates, noeuds papillons et foulards cravates, d'autres matières textiles, autres qu'en

bonneterie
650300 Chapeaux et autres coiffures en feutre
650400 Chapeaux et autres coiffures, tressés ou fabriqués par l'assemblage de bandes en toutes

matières
950291 Vêtements pour poupées




